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Nif 098423045167421 
=*= AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE =*=            

Conformément aux dispositions de l’article 65 du décret présidentiel n° 15 :247 du 16/09/2015 portant réglementation des marches publics le président de l’assemblée 
informe tout soumissionnaire ayant participé à l’avis d’appel d’offre ouvert avec exigence de capacités minimales dans les quotidien nationaux An-Nasr en date 
du 07/03/2026 Aujourd’hui en date du 08/03/2026 et en deux journaux   électronique DZ Watch en date du 11/03/2026 et Bladi info en date du 11/03/2026 + 
bomop15/03/2026  qu’après évaluation des offres l’opération est attribué provisoirement a l’entreprise suivant : 

N° opération Nºde Lot Entreprise Montan de l’offre Delai nif Note tech 
  

observation 

01 Réalisation de 
pistes améliorées 

pour le 
désenclavement à 

travers le 
territoire la 
commune               

d ´ Eulma  en lots 

Lot Nº 01 : Mechtat 
El Rihan cote est 

Amiri Fedili 
etDjoumoui sur une 
distance de 450 m/l 

Bouhdjila samir 2.564.212.00    05 mois 19023060000312102300 79.5  Moins disant 

Lot Nº02: Douar 
Mahmoudi et Bahri 
sur une distance de 

850 m/l a Sidi 
Hamed 

Bouhdjila samir 3.607.961.00    05 mois 19023060000312102300 81  Moins disant 

Lot Nº03: Douar 
Malki et Bahlouli et 

Chaib sur une 
distance de 600 m/l 

Bouhdjila samir 3.317.720.00   05 mois 19023060000312102300 79.5 Moins disant 

Lot Nº04 Mechtat El 
Rihan cote oust 

Fedili et Dandan sur 
une distance de 1550 

m/l 

Bouhdjila samir 7.154.280.00   05 mois 19023060000312102300 83 Moins disant 

 
              Les autre soumissionnaires sont invités s’ils souhaitent à se rapproche  du bureau  de marché dans un délai de trois jours à compter du premier jour de la 
publication de l’attribution provisoire dans  l’un des quotidiens nationaux pour prendre connaissance des résultats détailles de leurs offres techniques et financière la  
commission, des marchée est compétent pour l’examen de tout recoures des soumission que doit être introduit dans délai de dix ( 10 jours) à la premier parution des 
présent avis dans le quotidiens nationaux nationaux An-Nasr en date du 07/03/2026 Aujourd’hui en date du 08/03/2026 et en deux journaux   électronique DZ 
Watch en date du 11/03/2026 et Bladi info en date du 11/03/2026 + bomop15/03/2026   
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